
PLAFONDS DE RESSOURCES HORS ÎLE-DE-FRANCE ET EN OUTRE-MER AU 1ER 
JANVIER 2025 

NOMBRE  
DE PERSONNES  
COMPOSANT  
LE MÉNAGE

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

TRÈS MODESTES

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

MODESTES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

INTERMÉDIAIRES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

SUPÉRIEURS

1 17 173 € 22 015 € 30 844 € supérieur à  
30 844 €

2 25 115 € 32 197 € 45 340 € supérieur à  
45 340 €

3 30 206 € 38 719 € 54 592 € supérieur à  
54 592 € 

4 35 285 € 45 234 € 63 844 € supérieur à  
63 844 € 

5 40 388 € 51 775 € 73 098 € supérieur à  
73 098 € 

par personne 
supplémentaire

+ 5 094 € + 6 525 € + 9 254 € + 9 254 €

Les montants ci-dessous correspondent aux « revenus fiscaux de référence » des personnes 
composant le ménage. Si ces dernières ont des avis d’imposition distincts, le montant à prendre 
en compte est la somme de leurs « revenus fiscaux de référence ». 

Le barème des plafonds 
de ressources
Certaines aides, notamment les aides de l’Anah et « Coup de Pouce » des 
fournisseurs d’énergie, dépendent des ressources des ménages.

PLAFONDS DE RESSOURCES EN ÎLE-DE-FRANCE AU 1ER JANVIER 2025 

NOMBRE  
DE PERSONNES  
COMPOSANT  
LE MÉNAGE

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

TRÈS MODESTES

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

MODESTES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

INTERMÉDIAIRES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

SUPÉRIEURS

1 23 768 € 28 933 € 40 404 € supérieur à  
40 404 €

2 34 884 € 42 463 € 59 394 € supérieur à  
59 394 €

3 41 893 € 51 000 € 71 060 € supérieur à  
71 060 €

4 48 914 € 59 549 € 83 637 € supérieur à  
83 637 € 

5 55 961 € 68 123 € 95 758 € supérieur à  
95 758 €

par personne 
supplémentaire

+ 7 038 € + 8 568 € + 12 122 € + 12 122 €
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BARÈMES RELATIFS AU MONTANT  
DE LA PRIME (AU 1ER JANVIER 2025)

 (en maison individuelle ou appartement en habitat collectif) 

ÉQUIPEMENTS  
ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES

AIDE POUR LES MÉNAGES

AUX 
RESSOURCES 

TRÈS 
MODESTES

AUX 
RESSOURCES 
MODESTES

AUX  
RESSOURCES 

INTER- 
MÉDIAIRES

AUX 
RESSOURCES 
SUPÉRIEURES

CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE

Raccordement à un réseau de chaleur 
et/ou de froid 1 200 € 800 € 400 € non éligible

Chauffe-eau thermodynamique 1 200 € 800 € 400 € non éligible

Pompe à chaleur air/eau  
(dont PAC hybrides)

5 000 € 4 000 € 3 000 € non éligible

Pompe à chaleur géothermique 
ou solarothermique 
(dont PAC hybrides) 

11 000 € 9 000 € 6 000 € non éligible

Chauffe-eau solaire individuel  
en Métropole 
(et dispositifs solaires pour 
le chauffage de l’eau)

4 000 € 3 000 € 2 000 € non éligible

Chauffage solaire combiné 
(et dispositifs solaires pour 
le chauffage des locaux)

10 000 € 8 000 € 4 000 € non éligible

Partie thermique d’un équipement 
PVT eau (système hybride 
photovoltaïque et thermique)

2 500 € 2 000 € 1 000 € non éligible

Poêle à bûches et cuisinière  
à bûches 1 250 € 1 000 € 500 € non éligible

Poêle à granulés et cuisinière  
à granulés 1 250 € 1 000 € 750 € non éligible

Chaudière bois à alimentation 
manuelle (bûches)

3 750 € 3 150 € 1 400 € non éligible

Chaudière bois à alimentation 
automatique (granulés, plaquettes)

5 000 € 3 850 € 2 100 € non éligible

Foyer fermé et insert à bûches  
ou à granulés 1 250 € 750 € 500 € non éligible

ÉQUIPEMENTS  
ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES

AIDE POUR LES MÉNAGES

AUX 
RESSOURCES 

TRÈS 
MODESTES

AUX 
RESSOURCES 
MODESTES

AUX  
RESSOURCES 

INTERMÉ-
DIAIRES

AUX 
RESSOURCES 
SUPÉRIEURES

Les ménages aux ressources 
très modestes peuvent bénéficier 
d’une avance allant jusqu’à 50 % 
maximum du montant de la prime.
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ISOLATION THERMIQUE 

Isolation thermique des murs  
par l’extérieur  
(surface de murs limitée à 100 m2)

75 €/m² 60 €/m² 40 €/m2 non éligible

Isolation thermique des murs  
par l’intérieur 25 €/m² 20 €/m² 15 €/m² non éligible

Isolation thermique des rampants  
de toiture ou des plafonds de combles 25 €/m² 20 €/m² 15 €/m² non éligible

Isolation thermique des toitures - 
terrasses 75 €/m² 60 €/m² 40 €/m² non éligible

Isolation thermique des parois vitrées 
(fenêtres et portes-fenêtres) 
en remplacement de simple vitrage

100 €/ 
équipement

80 €/ 
équipement

40 €/  
équipement non éligible

AUTRES TRAVAUX

Audit énergétique  
hors obligation réglementaire 
(conditionné à la réalisation d’un geste 
de travaux)

500 € 400 € 300 € non éligible

Dépose de cuve à fioul 1 200 € 800 € 400 € non éligible

VMC double flux (conditionnée  
à la réalisation d’un geste d’isolation 
thermique)

2 500 € 2 000 € 1 500 € non éligible

Bon à savoir
Pour plus de détails sur les aides 
disponibles dans les territoires 
ultramarins (Guadeloupe, Guyane, 
Martinique, Mayotte, La Réunion), 
il existe un guide spécialisé:  
https://www.anah.gouv.fr/anatheque/
le-guide-des-aides-financieres-
2024-en-outre-mer
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PLAFONNEMENT DES DÉPENSES ÉLIGIBLES 

 La dépense éligible correspond au coût du matériel, pose comprise. Le montant ne tient pas compte des remises,   
 ristournes ou rabais proposés par les entreprises. Même en cumulant plusieurs aides, le bénéficiaire ne peut pas   
 toucher plus que le plafond de dépense éligible.

ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES PLAFOND DE DÉPENSE 
ÉLIGIBLE

CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE

Raccordement à un réseau de chaleur et/ou de froid 1 800 €

Chauffe-eau thermodynamique 3 500 €

Pompe à chaleur air/eau (dont PAC hybrides) 12 000 €

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique (dont PAC hybrides) 18 000 €

Chauffe-eau solaire individuel en Métropole et dispositifs solaires pour 
le chauffage de l’eau (dont appoint)

7 000 €

Chauffage solaire combiné et dispositifs solaires pour 
le chauffage des locaux (dont appoint)

16 000 €

Partie thermique d’un équipement PVT eau  
(système hybride photovoltaïque et thermique)

4 000 €

Poêle à bûches et cuisinière à bûches 4 000 €

Poêle à granulés et cuisinière à granulés 5 000 €

Chaudière bois à alimentation manuelle (bûches) 16 000 €

Chaudière bois à alimentation automatique (granulés, plaquettes) 18 000 €

Foyer fermé, insert à bûches ou granulés 4 000 €

ISOLATION THERMIQUE

Isolation thermique des murs par l’extérieur 150 €/m²

Isolation thermique des murs par l’intérieur 70 €/m²

Isolation thermique des rampants de toiture ou des plafonds de combles 75 €/m²

Isolation thermique des toitures - terrasses 180 €/m²

Isolation thermique des parois vitrées  
(fenêtres et portes-fenêtres) en remplacement de simple vitrage

1 000 €/ 
équipement

AUTRES TRAVAUX

Audit énergétique hors obligation réglementaire 800 €

Dépose de cuve à fioul 4 000 €

VMC double flux 6 000 €
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